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AIRGRAM TÉLÉGRAMME PAR AVION 

GATT/AIR/37 5 AOUT 1953 

OBJET? ADHESION DU JAPON 
i . Mfçimrr^ II m ( i M in ii i. 

LE PRESIDENT DES PARTIES CONTRACTANTES A REÇU LA COMMUNICATION SUIVANTE 
QUE LE MINISTRE DU JAPON A BERNE LUI A TRANSMISE AU NOM DE SON GOUVERNEMENT* 
LE TEXTE DE CETTE COMMUNICATION EST CONFIDENTIEL. 

"D'ORDRE DE MON GOUVERNEMENT, J ' A I L .HONNEUR DE VOUSb TRANSMETTRE LA 
COMMUNICATION CI-APRES RELATIVE A LA* DEMANDE D'ADHESION A L'ACCORD 
GENERAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE PRESENTEE PAR LE JAPON. 

" 1 . LA QUESTION DE L'ADHESION DU JAPON A L'ACCORD GENERAL EST PENDANTE 
DEPUIS LONGTEMPS DEJA. LA DEMANDE OFFICIELLE DU 18 JUILLET 1 9 5 2 , PAR 
LAQUELLE LE JAPON SOLLICITAIT L'OUVERTURE DE NEGOCIATIONS AVEC LES 
PARTIES CONTRACTANTES EN VUE DE SON ADHESION A L'ACCORD GENERAL, 
N'AVAIT PU ETRE EXAMINEE SELON LA PROCEDURE SOMMAIRE ET AVAIT ETE 
RENVOYEE A LA SEPTIEME SESSION DES PARTIES CONTRACTANTES. BIEN QUE -
CELLES-CI SE FUSSENT, D'UNE FAÇON GENERALE, MONTREES FAVORABLEMENT 
DISPOSEES A L'EGARD DE LA. DEMANDE DU JAPON, CETTE DERNIERE AVAIT ETE 
TRANSMISE AU COMITE D'INTERSESSION POUR EXAMEN COMPLEMENTAIRE DES 
QUESTIONS QU'ELLE SOULEVAIT. 

"2. EN FEVRIER DERNIER, LE COMITE D'INTERSESSION A RECOMMANDE AUX 
PARTIES CONTRACTANTES DES PROPOSITIONS CONCRETES ESPERANT QUE, S I ELLES 
ETAIENT ADOPTEES, ELLES AURAIENT POUR EFFET DE DISSIPER LES CRAINTES , 
EXPRIMEES PAR CERTAINS GOUVERNEMENTS QUANT AUX CONSEQUENCES EVENTUELLES 
DE Ii«ADHESION DU JAPON A L'ACCORD GENERAL. LE COMITE D'INTERSESSION 
A RECOMMANDE QUE SON RAPPORT "SOIT TRANSMIS AUX PARTIES CONTRACTANTES. 
AFIN D'ARRIVER AUSSITOT QUE POSSIBLE, AU COURS D'UNE SESSION EXTRAQR-
DINAHE r AUX DECISIONS NECESSAIRES CONCERNANT LES CONDITIONS DANS 
LESQUELLES I L SERA DONiîE SUITE A LA DEMANDE D'ADHESION DU JAPON, 
AINSI QUE LA NATURE ET LA DATE DES NEGOCIATIONS TARIFAIRES ENVISAGEES". 
LE GOUVERNEMENT JAPONAIS A ETE TRES DEÇU DE CONSTATER QUE LA SESSION 
EXTRAORDINAIRE PREVUE DANS LE RAPPORT DU COMITE D'INTERSESSION N'A PAS 
EU LIEU. DANS CES CONDITIONS, LA QUESTION A ETE RENVOYEE A LA HUITIEME 
SESSION ET LE GOUVERNEMENT JAPONAIS ESTIME QU'IL N'EST PAS DERAISONNABLE 
DE S'ATTENDRE QU'UNE MESURE CONCRETE SERA PRISE AU COURS DE CETTE 
SESSION. 

"3» LE COMITE D'INTERSESSION A EGALEMENT CONSTATE DANS SON RAPPORT 
QU'UNE MAJORITE SUBSTANTIELLE ESTIMAIT QUE LE REGLEMENT DE LA QUESTION 
DE L'ADHESION DU JAPON A L*ACCORD GENERAL SE FERAIT PLUS AISEMENT DANS 
LE CADRE D'UN NOUVEL ABAISSEMENT GENERAL DES BARRIERES DOUANIERES. LE 
COMITE ENVISAGEAIT» A L'EPOQUE, QU'UNE NOUVELLE SERIE DE NEGOCIATIONS 
TARIFAIRES POURRAIT AVOIR LIEU DANS UN AVENIR RELATIVEMENT PROCHE. IL 
CONSIDERAIT QUE S I L'ON ETABLISSAIT UN LIEN ENTRE LA QUESTION DE 
L'ADHESION DU JAPON A L'ACCORD GENERAL ET LESDITES NEGOCIATIONS, LE 
RETARD APPORTE A L'ETUDE DE LA QUESTION "NE SERAIT PAS IMPORTANT ET 
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SERAIT PLUS QUE COMPENSE PAR LES AVANTAGES SUPPLEMENTAIRES RESULTANT 
CS LA PORTEE ACCRUE DES NEGOCIATIONS ENVISAGEES". 

"4. TOUTEFOIS, POUR DIVERSES RAISONS, UNE NOUVELLE CONFERENCE TARIFAIRE 
NE SEMBLE PAS DEVOIR ETRE ENVISAGEE DANS L'AVENIR IMMEDIAT ET IL EST A 
CRAINDRE QUE MEME DES NEGOCIATIONS COMME CELLES D'ANNECY, QUI CONSTITUENT 
LA PROCEDURE NOIMALE D'ADHESION A L'ACCORD GENERAL ET QUI FOURNIRAIENT AD 
JAPON L'OCCASION DE NEGOCIER CERTAINES CONCESSIONS D'UN INTERET PARTI
CULIER POUR SON COMMERCE D'EXPORTATION, NE PUISSENT AVOIR LIEU A L'HEURE 
ACTUELLE. LE GOUVERNEMENT JAPONAIS SE PREOCCUPE DONC VIVEMENT DE SAVOIR 
QUELS SONT LES MOYENS AUXQUELS LES PARTIES CONTRACTANTES SE PROPOSENT 
DE RECOURIR POUR REGLER LA QUESTION DE L'ADHESION DU JAPON DEPUIS 
LONGTEMPS A L'ETUDE. LE GOUVERNEMENT JAPONAIS ESTIME QUE LA SEULE SOLU
TION QUI PEEMETTRAIT DE DONNER SUITE A SA DEMANDE SANS ENCOURIR DE TROP 
LONGS DELAIS, CONSISTERAIT A TROUVER UNE FOIWULE SELON LAQUELLE LE JAPON 
SERAIT PROVISOIREMENT ADMIS A PARTICIPER A L'ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 
DOUANIERS ET LE COMMERCE, AVEC TOUS LES DROITS ET OBLIGATIONS QUE CET 
INSTRUMENT COMPORTE. 

"5. IL EST VRAI QUE, DANS LE PASSE, L'ADHESION D'UN PAYS A L'ACCORD 
GENERAL A ETE ORDINAIREMENT PRECEDEE DE NEGOCIATIONS TARIFAIRES ENTRE LE 
"GOUVERNEMENT ADHERENT" ET LES "PARTIES CONTRACTANTES ACTUELLES"; MAIS 
LE GOUVERNEMENT JAPONAIS A EXPRIME A MAINTES REPRISES SON DESIR D'ENGAGER 
DE TELLES NEGOCIATIONS ET IL DEMEURE TOUJOURS DISPOSE A LE FAIRE. LE 
JAPON NE DEVRAIT DONC PAS ETRE TENU RESPONSABLE DU RETARD APPORTE A 
L'OUVERTURE DE NEGOCIATIONS TARIFAIRES, NI EN SUBIR LES CONSEQUENCES. 
DANS CES CONDITIONS, LE GOUVERNEMENT JAPONAIS SUGGERE QUE LES PARTIES 
CONTRACTANTES ADOPTENT UN ARRANGEMENT OU UNE FORMULE AUX TERMES DESQUELS, 
PENDANT LA PERIODE QUI PRECEDERAIT LES NEGOCIATIONS TARIFAIRES, LES 
RELATIONS COMMERCIALES DU JAPON AVEC LES PARTIES CONTRACTANTES SERAIENT 
REGIES PAR LES DISPOSITIONS DE L'ACCORD GENERAL. IL SERAIT ENTENDU QU'UN 
TEL ARRANGEMENT PROVISOIRE NE PORTERAIT AUCUNE ATTEINTE A LA FACULTE DONT 
JOUIRAIT TOUTE PARTIE CONTRACTANTE DE DETERMINER SON ATTITUDE A L'EGARD 
DE L'ADHESION DU JAPON EN FONCTION DES RESULTATS DES NEGOCIATIONS TARI
FAIRES ENGAGEES A CET EFFET. LE GOUVERNEMENT JAPONAIS RECONNAIT QU'IL 
CONVIENDRAIT QUE, PENDANT CETTE PERIODE DE TRANSITION, LE JAPON ACCORDE 
CERTAINES COMPENSATIONS EN ECHANGE DES AVANTAGES RESULTANT POUR LUI DES 
CONCESSIONS TARIFAIRES REPRISES DANS LES LISTES ANNEXEES A L'ACCORD 
GENERAL. LE GOUVERNEMENT JAPONAIS EST DONC DISPOSE A EXAMINER, DANS LE 
CADRE DE L'ARRANGEMENT PROVISOIRE ENVISAGE POUR LA PERIODE QUI PRECEDE
RAIT L'OUVERTURE DES NEGOCIATIONS TARIFAIRES LA CONSOLIDATION D'UN NOMBRE 
SUBSTANTIEL DE POSITIONS TARIFAIRES EFFECTUEE DE LA MEME FAÇON AUX MEMES 
CONDITIONS QUE CELLES QUE POURRAIENT ACCEPTER LES PARTIES CONTRACTANTES 
EN CE QUI CONCERNE LES CONCESSIONS REPRISES DANS LES LISTES ACTUELLES. 
EN RAISON DU NIVEAU MODERE DU TARIF JAPONAIS D'APRES-GUERRE, LE GOUVER
NEMENT DU JAPON ESTIME QU'UNE TELLE MESURE REPRESENTERAIT UNE CONTRI
BUTION SUBSTANTIELLE, EN PARTICULIER SI L'ON TIENT COMPTE DE LA REGLE DU 
GATT EN MATIERE DE NEGOCIATIONS, QUI STIPULE QUE "LA CONSOLIDATION DE 
DROITS DE DOUANE PEU ELEVES OU D'UN REGIME D'ADMISSION EN FRANCHISE SERA 
RECONNUE, EN PRINCIPE, COMME UNE CONCESSION D'UNE VALEUR EGALE A UNE 
REDUCTION SUBSTANTIELLE DE DROITS DE DOUANE ELEVES OU A L'ELIMINATION 
DE PREFERENCES TARIFAIRES". LE GOUVERNEMENT JAPONAIS TIENT A AJOUTER 
QU'IL EST PRET A ACCEPTER L'INTERPRETATION DE L'ARTICLE XXIII DONNEE 
DANS LE PROJET DE DECLARATION DONT L'ADOPTION A ETE RECOMMANDEE PAR LE 
COMITE D'INTERSESSION (CF. DOCUMENT L/76, PARAGRAPHE 11). 

"6. EN MEME TEMPS, LE GOUVERNEMENT JAPONAIS DESIRE RAPPELER, D'UNE PART, 
QU'IL A PROPOSE, VERS LA FIN DE L'ANNEE DERNIERE, D'ENTRER EN NEGOCIATIONS 
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BILATERALES AVEC^CHAQUÎTpARTÎÈ"CONTRACTANTE, ETANT ENTENDU QUE LES 
RESULTATS DE CES NEGOCIATIONS SERAIENT INCORPORES DANS L'ACCORD GENERAL 
LORS DE L'ADHESION DU JAPON, ET D'AUTRE PART QU'UN CERTAIN NOMBRE DE 
PARTIES CONTRACTANTES SE SONT DECLAREES DISPOSEES A ENGAGER DE TELLES 
NEGOCIATIONS. TOUTEFOIS, EN RAISON DE LA RECOMMANDATION DU COMITE 
D'INTERSESSION, LE GOUVERNEMENT JAPONAIS A DEMANDE AUX GOUVERNEMENTS QUI 
AVAIENT REPONDU PAR L'AFFIRMATIVE DE REMETTRE A PLUS TARD L'OUVERTURE 
DE TELLES NEGOCIATIONS DANS L'ATTENTE DE DEVELOPPEMENTS ULTERIEURS. SX 
UN ACCORD PROVISOIRE ETAIT ADOPTE D'APRES LES DONNEES PRECITEES, LE 
GOUVERNEMENT JAPONAIS SERAIT PRET A NEGOCIER DES CONCESSIONS TARIFAIRES 
SUR UNE BASE DE RECIPROCITE AVEC TOUTE PARTIE CONTRACTANTE QUI LE 
DESIRERAIT, ETANT ENTENDU QUE CES CONCESSIONS SERAIENT ENSUITE REPRISES 
DANS LES LISTES ANNEXEES A L'ACCORD GENERAL. 

"7. LE GOUVERNEMENT JAPONAIS S'EST ENGAGE, AUX TERMES DU TRAITE DE PAEC 
SIGNE EN SEPTEMBRE 1951, A ACCORDER A TOUTE PUISSANCE ALLIEE LE TRAITEMENT 
DE LA NATION LA PLUS FAVORISEE EN CE QUI CONCERNE LES DROITS DE DOUANE,' 
DANS LA MESURE OU CELLE-CI OCTROIERAIT AU JAPON UN TRAITEMENT ANALOGUE. 
BIEN QU'IL ACCORDE EN FAIT UN TEL TRAITEMENT A TOUS LES PAYS, LE GOUVER
NEMENT JAPONAIS ESTIME QU'IL NE SERAIT PAS EÇPITABLE DE MAINTENIR EN 
VIGUEUR PENDANT UNE TROP LONGUE PERIODE CETTE PRATIQUE QUI FAVORISE LES 
PAYS APPLIQUANT DES MESURES DISCRIMINATOIRES A L'EGARD DU CCWMERCE 
JAPONAIS. LE GOUVERNEMENT JAPONAIS CROIT DEVOIR RAPPELER EGALEMENT QUE 
DEPUIS LA GUERRE TOUTES SES POLITIQUES DOUANIERES ET COMMERCIALES ONT 
POUR OBJET DE DONNER VOLONTAIREMENT EFFET AUX DISPOSITIONS DE L'ACCORD 
GENERAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE, ETANT DONNE SON DESIR 
ET SON ESPOIR D'ETRE ADMIS A ADHERER AUSSI RAPIDEMENT QUE POSSIBLE AUDIT 
ACCORD. AU CAS OU AUCUNE MESURE CONCRETE EN LA MATIERE NE SERAIT PRISE 
LORS DE LA HUITIEME SESSION DES PARTIES CONTRACTANTES, IL EST A CRAINDRE 
Q7E LE GOUVERNEMENT JAPONAIS, S'IL POURSUIT DE TELLES POLITIQUES, NE 
FASSE L'OBJET DE VIVES CRITIQUES ET NE SOIT PORTE A Y RENONCER. 

"8. LE GOUVERNEMENT JAPONAIS PRIE DONC LE PRESIDENT DES PARTIES 
CONTRACTANTES DE VOULOIR BIEN PORTER LES VUES EXPOSEES CI-DESSUS A LA 
CONNAISSANCE DES PARTIES CONTRACTANTES, POUR QUE LE COMITE D'INTERSESSION 
PUISSE LES PRENDRE EN CONSIDERATION LORSQU'IL ETABLIRA L'ORDRE DU JOUR 
DE LA HUITIEME SESSION." 

E. WYNDHAM WHITE 


